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(54) Aube avec treillis scellé dans virole de compresseur de turbomachine axiale et turbomachine 
associée

(57) L’invention a trait à un stator (28) de compres-
seur de turbomachine axiale. Le stator (28) comprend
une paroi circulaire (34), telle une virole interne (34), avec
une surface de guidage (54) pour guider le flux primaire
(18) de la turbomachine. Le stator inclut par ailleurs une
rangée circulaire d’aubes statoriques (26), chacune d’el-
le comprend une pale (40) s’étendant radialement dans
le flux primaire (18) de la turbomachine, et une portion
d’ancrage (42). La portion d’ancrage (42) de l’aube com-

prend un treillis (36) avec des tiges, ancré et/ou scellé
dans la virole (34) de sorte à fixer les aubes (26) à la
virole via les treillis (36). Le stator (28) comprend un joint
(38) en matériau abradable disposé à l’intérieur de la
virole interne (34), et dans lequel est ancré le treillis (36)
de sorte à assurer une rétention, une fixation entre l’aube
(26) et la virole interne (34). L’aube est réalisée par fa-
brication additive.
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention a trait à un étage statorique de tur-
bomachine axiale. Plus précisément, l’invention a trait à
la fixation entre une virole et une aube statorique de tur-
bomachine axiale. L’invention a également trait à une
turbomachine axiale munie d’une aube statorique.

Technique antérieure

[0002] Une turbomachine offre un travail mécanique
grâce aux flux gazeux qui la traversent. Ces flux sont
guidés par des carters et des séries de viroles internes.
Les viroles internes sont généralement reliées au carter
de la turbomachine via les aubes statoriques. Ces der-
nières présentent des extrémités internes avec des por-
tions de fixation auxquelles sont liées les viroles. Il est
par exemple connu d’ancrer une virole à une rangée an-
nulaire d’aubes à l’aide d’une baguette de rétention.
[0003] Le document EP 2 735 707 A1 divulgue un re-
dresseur de compresseur de turbomachine axiale. Le
redresseur comprend un carter externe, une rangée an-
nulaire d’aubes s’étendant radialement depuis le carter,
et une virole interne reliée aux extrémités internes des
aubes. Ces extrémités d’aubes présentent chacune un
crochet de rétention dans lequel est engagée une ba-
guette de rétention. La baguette et les crochets sont
noyés dans une couche d’abradable appliquée à l’inté-
rieur de l’aube, ce qui permet la rétention de la virole. La
rétention apportée par cette architecture est forte ; elle
est particulièrement résistante aux ingestions. Cepen-
dant, elle nécessite l’ajout d’une baguette de rétention
qui augmente les coûts d’assemblage et alourdit le re-
dresseur. Dans le contexte d’une virole segmentée, la
virole peut basculer autour de la baguette. L’abradable
enveloppant la baguette au niveau de la baguette est
alors fortement sollicité et peut se dégrader.

Résumé de l’invention

Problème technique

[0004] L’invention a pour objectif de résoudre au moins
un des problèmes posés par l’art antérieur. Plus préci-
sément, l’invention a pour objectif d’améliorer l’ancrage
entre une aube et une paroi. L’invention a également
pour objectif de réduire les coûts d’assemblage d’un sta-
tor avec une paroi liée à des aubes tout en améliorant
l’ancrage et en optimisant la répartition des efforts entre
une aube et une paroi.

Solution technique

[0005] L’invention a pour objet un stator de turboma-
chine axiale, notamment de compresseur, le stator
comprenant : une paroi circulaire ou en arc de cercle, la

paroi comportant une surface de guidage destinée à gui-
der un flux de la turbomachine ; une rangée circulaire ou
semi-circulaire d’aubes statoriques, au moins une des
aubes statoriques comprenant une pale destinée à
s’étendre radialement dans le flux depuis la surface de
guidage et une portion d’ancrage s’étendant depuis la
surface de guidage à l’opposé radialement de la pale ;
remarquable en ce que la portion d’ancrage de l’aube
comprend un treillis ancré à la paroi de sorte à fixer ladite
aube à la paroi via le treillis.
[0006] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis est un treillis tridimensionnel avec des tiges entre-
croisées et jointes les unes aux autres de sorte à former
des mailles, le treillis comprenant plusieurs mailles sui-
vant l’épaisseur et/ou la longueur de la pale et/ou suivant
la direction radiale.
[0007] Selon un mode avantageux de l’invention, la au
moins une aube comprend un bord d’attaque, un bord
de fuite, une surface intrados et une surface extrados, la
surface intrados et la surface extrados s’étendant du bord
d’attaque au bord de fuite ; et le treillis s’étendant du bord
d’attaque au bord de fuite de la pale, et de la surface
intrados à la surface extrados.
[0008] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi est une virole interne ou un segment de virole in-
terne, préférentiellement la virole interne et/ou la paroi
est réalisée en un matériau composite à matrice organi-
que.
[0009] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi comprend au moins une ouverture dans laquelle
est disposée la portion d’ancrage, préférentiellement le
treillis dépasse radialement de l’ouverture, plus préfé-
rentiellement le treillis est à distance radialement de
l’ouverture.
[0010] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi est venue de matière et est formée d’un matériau
qui comble le treillis.
[0011] Selon un mode avantageux de l’invention, le
stator comprend un joint d’étanchéité placé contre la pa-
roi à l’opposé radialement de la surface de guidage, le
treillis étant au moins partiellement ancré dans l’épais-
seur radiale du joint, éventuellement le joint comprend
une matrice et des billes en contact du treillis.
[0012] Selon un mode avantageux de l’invention, le
joint comprend une couche de matériau abradable des-
tiné à coopérer par abrasion avec le rotor de la turboma-
chine, le treillis étant au moins partiellement disposé
dans l’épaisseur radiale de la couche d’abradable, éven-
tuellement la couche d’abradable comprend un matériau
silicone.
[0013] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis s’étend sur la majorité de la longueur axiale de la
paroi et/ou de la hauteur radiale de la paroi.
[0014] Selon un mode avantageux de l’invention, la
pale comprend un corps plein qui s’étend sur la majorité
de sa hauteur radiale, préférentiellement au moins sur
la totalité de sa hauteur radiale.
[0015] Selon un mode avantageux de l’invention, le
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treillis comprend une compacité inférieure à 60%, préfé-
rentiellement inférieure à 30%, plus préférentiellement
inférieure à 10%.
[0016] Selon un mode avantageux de l’invention, la
portion d’ancrage est une première portion d’ancrage, et
le treillis est un premier treillis, la paroi est une première
paroi, la au moins une aube comprenant en outre une
deuxième portion d’ancrage avec un deuxième treillis ra-
dialement opposé au premier treillis par rapport à la pale
et ancré dans une deuxième paroi qui est concentrique
à la première paroi.
[0017] Selon un mode avantageux de l’invention,
l’aube comprend une plateforme de fixation, éventuelle-
ment avec un axe de fixation, disposée radialement à
l’opposé du treillis par rapport à la pale ; préférentielle-
ment le stator comprend un carter externe, la plateforme
étant fixée audit carter externe.
[0018] Selon un mode avantageux de l’invention, la
pale, le treillis, et éventuellement la plateforme de fixa-
tion, sont venus de matière et sont réalisés par fabrication
additive, préférentiellement à base de poudre de titane.
[0019] Selon un mode avantageux de l’invention, la
surface de guidage étant à hauteur radialement entre la
pale et la portion d’ancrage.
[0020] Selon un mode avantageux de l’invention, au
moins une ou chaque portion d’ancrage est jointe à une
pale.
[0021] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi comprend une moitié axiale amont et une moitié
axiale aval, préférentiellement le treillis est à distance
axialement de l’une des moitiés axiales, éventuellement
à distance de la moitié amont.
[0022] Selon un mode avantageux de l’invention, la
paroi peut être annulaire ou généralement tubulaire, ou
former une portion angulaire d’anneau ou de tube.
[0023] Selon un mode avantageux de l’invention, la
portion d’ancrage comprend un réseau de canaux tra-
versant la portion d’ancrage et le treillis, éventuellement
axialement et/ou latéralement.
[0024] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis comprend un maillage régulier ; ou le maillage est
variable, éventuellement le maillage se densifie en direc-
tion radialement de la pale, ou se densifie au voisinage
du bord d’attaque ou du bord de fuite.
[0025] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis et la paroi sont réalisés en des matériaux diffé-
rents.
[0026] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis est comblé par un matériau polymère, telle une
résine élastomère.
[0027] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis comprend au moins une tige s’étendant sur la ma-
jorité, préférentiellement la totalité de la longueur ou de
la largeur de l’aube.
[0028] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis comprend au moins deux jeux, préférentiellement
au moins trois jeux de tiges parallèles, chaque jeu com-
prenant des tiges perpendiculaires aux tiges des autres

jeux.
[0029] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis comprend au moins quatre jeux de tiges parallèles,
chaque jeu comprenant des tiges orientées à 60° par
rapport aux tiges des autres jeux.
[0030] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis s’étend sur la majorité, préférentiellement sur la
totalité, de la longueur axiale et/ou de l’épaisseur de la
pale.
[0031] Selon un mode avantageux de l’invention, dans
l’état non ancré à la virole, le treillis est majoritairement
vide, préférentiellement vide à 75%, plus préférentielle-
ment vide à 90%.
[0032] La compacité du treillis est entendue comme le
rapport entre le volume qui est occupé par le matériau
formant le treillis et le volume total dans lequel le treillis
est disposé.
[0033] Selon un mode avantageux de l’invention, le
treillis est moins long axialement que l’ouverture ou que
chaque ouverture.
[0034] Selon un mode avantageux de l’invention, la
pale et chaque portion d’ancrage forment un empilement
radial.
[0035] L’invention a également pour objet une turbo-
machine, comprenant un stator, remarquable en ce que
le stator est conforme à l’invention éventuellement la pa-
roi comprend une moitié axiale amont et une moitié axiale
aval, préférentiellement le treillis est à distance axiale-
ment de l’une des moitiés axiales, éventuellement à dis-
tance de la moitié amont.

Avantages apportés

[0036] L’invention permet d’améliorer la stabilité de
l’ancrage entre une aube et une paroi. L’invention aug-
mente et réparti la surface de contact entre la portion
d’ancrage et la paroi ; éventuellement via le joint, si bien
que les viroles inclinées et asymétriques comme sur le
premier redresseur et sur le dernier redresseur sont da-
vantage stables. Le treillis réparti les efforts entre l’aube
et la paroi. Sa compacité inférieure à celle de la pale
réduit la masse du stator.
[0037] Le treillis forme une zone de moindre raideur
dans l’aube, il est plus souple et peut absorber, amortir
un choc en limitant l’énergie transmise à la paroi. Les
tiges peuvent être inclinées par rapport à la direction ra-
diale pour favoriser l’allongement radial du treillis et en-
core réduire l’énergie transmise en cas d’effort d’arra-
chement radial. Par ce biais, la rétention et la fixation
deviennent plus sûrs.
[0038] L’emploi d’un treillis est compatible à un mou-
lage d’une paroi ou d’un joint sur les portions d’ancrage.
Cette solution réduit les coûts d’assemblage pour une
résistance de rétention donnée.

Brève description des dessins

[0039]
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La figure 1 représente une turbomachine axiale se-
lon l’invention.
La figure 2 est un schéma d’un compresseur de tur-
bomachine selon l’invention.
La figure 3 illustre une section d’un stator de turbo-
machine selon l’invention vu de profil.
La figure 4 ébauche une coupe d’une portion de sta-
tor de turbomachine selon l’invention observé axia-
lement.

Description des modes de réalisation

[0040] Dans la description qui va suivre, les termes
intérieur ou interne et extérieur ou externe renvoient à
un positionnement par rapport à l’axe de rotation d’une
turbomachine axiale.
[0041] La figure 1 représente de manière simplifiée
une turbomachine axiale. Il s’agit dans ce cas précis d’un
turboréacteur double-flux. Le turboréacteur 2 comprend
un premier niveau de compression, dit compresseur bas-
se-pression 4, un deuxième niveau de compression, dit
compresseur haute-pression 6, une chambre de com-
bustion 8 et un ou plusieurs niveaux de turbines 10. En
fonctionnement, la puissance mécanique de la turbine
10 transmise via l’arbre central jusqu’au rotor 12 met en
mouvement les deux compresseurs 4 et 6. Des moyens
de démultiplication peuvent augmenter la vitesse de ro-
tation transmise aux compresseurs. Ou encore, les dif-
férents étages de turbines peuvent chacun être reliés
aux étages de compresseur via des arbres concentri-
ques. Ces derniers comportent plusieurs rangées
d’aubes de rotor associées à des rangées d’aubes de
stators. La rotation du rotor autour de son axe de rotation
14 permet ainsi de générer un débit d’air et de comprimer
progressivement ce dernier jusqu’à l’entrée de la cham-
bre de combustion 8.
[0042] Un ventilateur d’entrée communément désigné
fan ou soufflante 16 est couplé au rotor 12 et génère un
flux d’air qui se divise en un flux primaire 18 traversant
les différents niveaux sus mentionnés de la turbomachi-
ne, et un flux secondaire 20 traversant un conduit annu-
laire (partiellement représenté) le long de la machine
pour ensuite rejoindre le flux primaire en sortie de turbine.
Le flux secondaire peut être accéléré de sorte à générer
une réaction. Les flux primaire 18 et secondaire 20 sont
des flux annulaires, ils sont canalisés par le carter de la
turbomachine. A cet effet, le carter présente des parois
cylindriques ou viroles qui peuvent être internes et ex-
ternes.
[0043] La figure 2 est une vue en coupe d’un compres-
seur d’une turbomachine axiale 2 telle que celle de la
figure 1. Le compresseur peut être un compresseur bas-
se-pression 4. On peut y observer une partie du fan 16
et le bec de séparation 22 du flux primaire 18 et du flux
secondaire 20. Le rotor 12 comprend plusieurs rangées
d’aubes rotoriques 24, en l’occurrence trois.
[0044] Le compresseur 4 comprend plusieurs redres-
seurs, en l’occurrence quatre, qui contiennent chacun

une rangée d’aubes statoriques 26. Les redresseurs sont
associés au fan 16 ou à une rangée d’aubes rotoriques
24 pour redresser le flux d’air, de sorte à convertir la
vitesse du flux en pression.
[0045] Le compresseur comprend un stator 28, éven-
tuellement avec un carter externe 30 qui forme une cloi-
son supportant le bec de séparation 22. La cloison sup-
porte les redresseurs et des couches annulaires de ma-
tériaux abradables disposées entre les redresseurs. Le
carter externe 30 peut présenter une forme circulaire ou
annulaire et/ou être formé de demi-coquilles. Il peut être
réalisé en matériau composite à matrice organique. Les
aubes statoriques 26 s’étendent essentiellement radia-
lement depuis la cloison du carter extérieur 30, et peuvent
y être fixées à l’aide d’un axe 32 traversant.
[0046] Le stator 28 comprend au moins une paroi 34,
préférentiellement plusieurs parois, telles des viroles in-
ternes 34, reliées aux extrémités internes des aubes sta-
toriques 26 via des portions d’ancrage. La paroi 34 et le
carter externe 30 sont concentriques. La portion d’ancra-
ge d’au moins une aube statorique 26 comprend un treillis
36, préférentiellement chaque aube d’une rangée
d’aubes statoriques 26 comprend une portion d’ancrage
avec un treillis 36, plus préférentiellement chaque aube
statorique 26 d’au moins un compresseur 4 de la turbo-
machine comprend une portion d’ancrage avec un treillis
36. Le ou chaque treillis 36 peut être ancré ou scellé à
la paroi 34 et/ou à la virole interne 34.
[0047] Le stator 28 peut comprendre au moins un joint
38 associé à la paroi 34 ou à chaque paroi 34. Le ou au
moins ou chaque treillis 36 peut être engagé dans le joint
38 afin de s’y ancrer et former une fixation entre une aube
statorique 26 et le joint 38, et donc entre une aube sta-
torique 26 et la paroi 34 associée. Le stator 28 représenté
est celui du compresseur, mais l’invention pourrait tout
aussi bien s’appliquer à un stator de turbine ou à un stator
de soufflante de turbomachine.
[0048] La figure 3 représente le stator 28. On y observe
une virole interne reliée au carter externe 30 via une aube
statorique 26, le treillis 36 de l’aube se loge dans le joint
38.
[0049] L’aube ou chaque aube 26 comprend plusieurs
portions radiales, dont une pale 40 s’étendant radiale-
ment dans le flux et au moins une portion d’ancrage 42.
L’aube 26 peut éventuellement comprendre une plate-
forme de fixation 44 qui forme un support de montage.
La plateforme 44 peut être fixée au carter externe 30 à
l’aide de son axe de fixation 32 et d’un lockbolt 46, ou
présenter des orifices coïncidant avec des orifices du
carter externe. Elle peut être une plaque rectangulaire
ou en parallélogramme, et peut être bordée axialement
par des couches annulaires 48 de matériau abradable
en amont et en aval. La plateforme 44 peut être plaquée
contre le carter externe 30, et/ou peut épouser le carter
externe 30, éventuellement sur la majorité de la longueur.
L’aube comprend un bord d’attaque 50 reliée au bord de
fuite 52 par la surface intrados et la surface extrados.
L’aube 26 peut être incurvée, cambrée.
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[0050] La paroi 34 peut être la virole interne 34. La
paroi peut comprendre une surface de guidage 54 pour
guider et délimiter un flux, tel le flux primaire 18 de la
turbomachine. Cette surface est généralement annulai-
re, éventuellement sensiblement cylindrique, et peut être
segmentée angulairement. Elle s’étend tout le long de la
pale 40, et peut s’étendre au-delà en amont et en aval.
[0051] La paroi 34 peut comprendre au moins une
ouverture 56 ou une rangée d’ouvertures 56, chaque
ouverture 56 recevant une portion d’ancrage 42 d’aube
26 en vue de sa fixation, notamment par ancrage. Cette
fixation peut s’effectuer de différentes manières, par
exemple avec une baguette. L’espace entre l’ouverture
56 que l’aube 26 traverse et la pale 40 peut être fermé
à l’aide d’un cordon de silicone 58 pour éviter les fuites.
La portion d’ancrage 42 peut comprendre une partie lisse
pour coopérer avec le cordon 58, le treillis étant en retrait
radialement par rapport au cordon 58 et/ou à l’ouverture
56. La pale 40 peut s’étendre radialement vers l’extérieur
depuis la paroi 34, à partir d’une ouverture 56. Alterna-
tivement, la paroi peut comprendre des poches dans les-
quelles sont ancrés les treillis.
[0052] La paroi peut présenter un voile avec un profil
de révolution autour de l’axe de rotation 14 en forme de
« U » inversé, avec une portion axiale, telle une manche,
prolongée radialement et délimitée axialement par des
portions radiales. Le voile peut délimiter un espace an-
nulaire interne. La paroi 34 peut être métallique ou en
matériau composite à matrice organique pour réduire la
masse tout en optimisant la rigidité. La paroi 34 peut être
circulaire ou former un arc de cercle. Elle peut être un
segment de virole, c’est-à-dire avoir une forme de sec-
teur angulaire de cercle. Dans ce cas, un stator forme
un cercle grâce à plusieurs segments mis bout-à-bout.
[0053] Le stator 28 peut comprendre un joint d’étan-
chéité 38 annulaire ou semi-annulaire, disposé contre la
paroi 34, à l’opposé de la pale 40 par rapport à la surface
de guidage 54. Ce joint 38 peut être placé dans l’espace
annulaire du voile de la paroi 34, et peut combler cet
espace. Il peut envelopper les extrémités d’aubes 26 ou
de pales 40, et pénétrer la ou chaque portion d’ancrage
42. Le joint 38 peut être un matériau élastomère qui forme
une matrice, tel du silicone. Il peut être une couche an-
nulaire de matériau abradable apte à s’effriter en cas de
contact avec le rotor. Il peut comprendre une matrice et
des particules, telles des billes pour favoriser le caractère
friable du joint. Ces billes peuvent coopérer avec le treillis
et être configurées pour améliorer l’ancrage.
[0054] Le ou chaque treillis 36 peut former l’extrémité
interne, la pointe de l’aube 26. Le ou chaque treillis 36
peut comprendre des tiges 60 reliées les unes aux autres.
Elles peuvent être droites ou cintrées. Elles peuvent être
liées les unes aux autres à leurs croisements. Les tiges
60 peuvent former des noeuds à leurs intersections,
éventuellement intégrés dans leurs sections. Le treillis
peut être monobloc.
[0055] Le ou chaque treillis 36 peut être plan, et/ou
être formé selon une surface gauche, par exemple pa-

rallèlement au prolongement radial de la surface intrados
ou de la surface extrados. Il peut être essentiellement
bidirectionnel, par exemple en présentant des mailles
plates formées par ses tiges 60. Le ou chaque treillis
peut être tridimensionnel, et présenter des mailles poly-
édriques dont les arrêtes sont formées par les tiges 60.
Les mailles peuvent être des tétraèdres et/ou des cubes.
Ses tiges 60 peuvent être agencées selon au moins trois
directions, par exemple perpendiculaires les unes aux
autres. Les tiges 60 peuvent former des jeux de tiges 60
présentant des mêmes directions, et/ou des mêmes cin-
tres.
[0056] Le ou chaque treillis 36 peut s’étendre dans le
prolongement radial de la pale 40. Il peut s’étendre entre
le bord d’attaque 50 et le bord de fuite 52, éventuellement
il dépasse de ces bords. Il peut s’étendre sur la majorité,
préférentiellement sur la totalité de la corde de la pale
40 au niveau de la surface de guidage 54. Le ou chaque
treillis 36 peut former plusieurs mailles le long de la pale
40, préférentiellement au moins dix mailles, plus préfé-
rentiellement au moins cinquante mailles. Le ou chaque
treillis 36 peut s’étendre sur la majorité de la longueur
axiale de la paroi 34. L’allongement axial du treillis 36
permet de limiter le basculement de la paroi 34 par rap-
port à l’aube 26, ce qui peut se produire lorsque la paroi
est courte selon la circonférence. Au moins une tige 60
ou un jeu de tiges 60 peut s’étendre sur la majorité, éven-
tuellement sur la totalité axiale de la pale 40 et/ou de la
portion d’ancrage 42.
[0057] Le ou chaque treillis 36 peut présenter un
maillage variable, hétérogène. Les mailles peuvent se
resserrer vers la pale 40, et éventuellement au niveau
du bord d’attaque 50 et du bord de fuite 52, par exemple
pour augmenter les efforts que peuvent se transmettre
les tiges 60 du treillis 36 en cas d’ingestion. Les tiges 60
peuvent se multiplier et/ou devenir plus fines vers l’inté-
rieur. La compacité de chaque treillis 36 est inférieure à
90%, préférentiellement inférieure à 50%, plus préféren-
tiellement inférieure à 5%. La compacité peut doubler
d’un extrême à l’autre. Elle peut varier de 10%, préféren-
tiellement de 30%. Alternativement, le maillage peut être
constant, homogène, éventuellement localement.
[0058] Le ou chaque treillis 36 peut être ancré dans le
joint 38 et/ou dans le matériau même formant la paroi 34
et la surface de guidage 54. Le treillis 36 est noyé dans
le matériau du joint 38, les tiges 60 se mêlent au joint 38.
Le joint 38 pénètre et occupe les mailles du treillis de
sorte à les combler. De la sorte, le joint 38 rempli totale-
ment l’espace que le treillis, via ses tiges, n’occupe pas.
Toutes ces propriétés du joint sont transposables au ma-
tériau de la paroi. Le joint 38 peut être moulé sur la paroi,
ou encore projeté. Le treillis 36 peut s’étendre sur la ma-
jorité de l’épaisseur du profil de révolution du joint 36.
Cette profondeur d’ancrage dans le joint améliore la ré-
tention, et l’effet de scellement.
[0059] La figure 4 ébauche une portion du stator 28 de
la turbomachine. Il est représenté une rangée d’aubes
statoriques 26 qui fixent une paroi 34 à une autre paroi
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30 par l’intermédiaire de treillis 36 solidaires du joint 38.
[0060] La rangée d’aubes peut être une rangée annu-
laire, ou semi-annulaire ; c’est-à-dire qui décrit un sec-
teur angulaire d’un cercle. Les plateformes 44 peuvent
être en contact les unes avec les autres grâce à leurs
bords latéraux pour positionner les aubes 26, et donc la
paroi 34. Au moins un ou chaque treillis 36 peut s’étendre
radialement dans le prolongement de l’épaisseur de la
pale 40, l’épaisseur pouvant être entendue selon la cir-
conférence. Au moins un ou chaque treillis 36 peut pro-
longer le profil aérodynamique de la pale 40 au niveau
de la surface de guidage 54, éventuellement en repro-
duisant l’aspect cambré dudit profil.
[0061] Au moins un ou chaque treillis 36 peut former
plusieurs mailles selon l’épaisseur de la pale 40, par
exemple au moins deux, préférentiellement au moins
cinq, plus préférentiellement au moins dix mailles. Au
moins un ou chaque treillis 36 peut présenter, au niveau
radialement de son épaisseur maximale, plusieurs tiges
qui s’étendent principalement axialement. Le treillis 36
peut être plus large que la pale 40 et moins large que
l’ouverture 56 associée.
[0062] La hauteur d’au moins un ou de chaque treillis
36 peut être supérieure à l’épaisseur maximale de la pale
40, préférentiellement au moins trois fois supérieure. Au
moins un ou chaque treillis 36 peut être à distance ra-
dialement de l’ouverture 56 associée, et/ou de la surface
interne du joint 38. Au moins un ou chaque treillis 36 peut
présenter une enveloppe générale dont les surfaces sont
inclinée par rapport à la surface intrados 62 et à la surface
extrados 64 de l’aube associée au niveau de la surface
de guidage 54.
[0063] La présence de plateformes de fixation 44 est
entièrement optionnelle, car chaque aube peut compren-
dre deux treillis pour être ancrée à deux parois. Au moins
une ou chaque aube 26 de la rangée peut comprendre
une première portion d’ancrage interne ancrée grâce à
son premier treillis à la virole interne 34, et une deuxième
portion d’ancrage externe ancrée grâce à un deuxième
treillis au carter externe 30. Les treillis sont séparés par
la pale, chacun d’eux peut être ancré dans l’épaisseur
du voile du carter externe, notamment lorsque ce dernier
est moulé.
[0064] Au moins une ou chaque aube 26, en particulier
sa pale 40, son treillis 36 et éventuellement sa plateforme
44 ; ou sa pale et ses treillis sont venus de matière et
peuvent être réalisés par fabrication additive. Ils peuvent
être réalisés à base de poudre titane ou polymère de
sorte à former un ensemble venu de matière. L’aube peut
former un élément monobloc avec une structure mixte,
en présentant une pale pleine et un treillis partiellement
vide.
[0065] L’aube peut être produite sous la forme de ran-
gée d’aubes, avec au moins une ou plusieurs aubes à
treillis d’ancrage, et éventuellement d’autres moyens de
fixation du même côté radial que les treillis sur d’autres
aubes. Dans cette alternative de réalisation, la rangée
d’aubes peut présenter une plateforme commune à plu-

sieurs pales.

Revendications

1. Stator (28) de turbomachine (2) axiale, notamment
de compresseur (4 ; 6), le stator (28) comprenant :

- une paroi (34) circulaire ou en arc de cercle,
la paroi (34) comportant une surface de guidage
(54) destinée à guider un flux (18 ; 20) de la
turbomachine ;
- une rangée circulaire ou semi-circulaire
d’aubes statoriques (26), au moins une des
aubes statoriques (26) comprenant une pale
(40) destinée à s’étendre radialement dans le
flux depuis la surface de guidage (54) et une
portion d’ancrage (42) s’étendant depuis la sur-
face de guidage (54) à l’opposé radialement de
la pale (40);

caractérisé en ce que
la portion d’ancrage (42) de l’aube comprend un
treillis (36) ancré à la paroi (34) de sorte à fixer ladite
aube (26) à la paroi (34) via le treillis (36).

2. Stator (28) selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le treillis (36) est un treillis tridimensionnel
avec des tiges (60) entrecroisées et jointes les unes
aux autres de sorte à former des mailles, le treillis
(36) comprenant plusieurs mailles suivant l’épais-
seur et/ou la longueur de la pale (42) et/ou suivant
la direction radiale.

3. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 2, ca-
ractérisé en ce que la au moins une aube (26) com-
prend un bord d’attaque (50), un bord de fuite (52),
une surface intrados (62) et une surface extrados
(64), la surface intrados et la surface extrados s’éten-
dant du bord d’attaque au bord de fuite ; et le treillis
(36) s’étendant du bord d’attaque au bord de fuite
de la pale (40), et de la surface intrados à la surface
extrados.

4. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que la paroi (34) est une virole in-
terne (34) ou un segment de virole interne (34), pré-
férentiellement la virole interne (34) et/ou la paroi
(34) est réalisée en un matériau composite à matrice
organique.

5. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que la paroi (34) comprend au moins
une ouverture (56) dans laquelle est disposée la por-
tion d’ancrage (42), préférentiellement le treillis (36)
dépasse radialement de l’ouverture (56), plus préfé-
rentiellement le treillis (36) est à distance radiale-
ment de l’ouverture (56).
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6. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la paroi (34) est venue de ma-
tière et est formée d’un matériau qui comble le treillis
(36).

7. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend un joint d’étanchéité
(38) placé contre la paroi (34) à l’opposé radialement
de la surface de guidage (54), le treillis (36) étant au
moins partiellement ancré dans l’épaisseur radiale
du joint (38), éventuellement le joint (38) comprend
une matrice et des billes en contact du treillis.

8. Stator (28) selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le joint (38) comprend une couche de maté-
riau abradable destiné à coopérer par abrasion avec
le rotor (12) de la turbomachine (2), le treillis (36)
étant au moins partiellement disposé dans l’épais-
seur radiale de la couche d’abradable, éventuelle-
ment la couche d’abradable comprend un matériau
silicone.

9. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé en ce que le treillis (36) s’étend sur la ma-
jorité de la longueur axiale de la paroi (34) et/ou de
la hauteur radiale de la paroi (34).

10. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé en ce que la pale (40) comprend un corps
plein qui s’étend sur la majorité de sa hauteur radiale,
préférentiellement au moins sur la totalité de sa hau-
teur radiale.

11. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 10,
caractérisé en ce que le treillis (36) comprend une
compacité inférieure à 60%, préférentiellement infé-
rieure à 30%, plus préférentiellement inférieure à
10%.

12. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que la portion d’ancrage (42) est
une première portion d’ancrage, et le treillis (36) est
un premier treillis, la paroi est une première paroi, la
au moins une aube comprenant en outre une deuxiè-
me portion d’ancrage avec un deuxième treillis ra-
dialement opposé au premier treillis par rapport à la
pale et ancré dans une deuxième paroi qui est con-
centrique à la première paroi.

13. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 12,
caractérisé en ce que l’aube (26) comprend une
plateforme de fixation (44), éventuellement avec un
axe de fixation (32), disposée radialement à l’opposé
du treillis (36) par rapport à la pale (40); préférentiel-
lement le stator (28) comprend un carter externe
(30), la plateforme (44) étant fixée audit carter ex-
terne (30).

14. Stator (28) selon l’une des revendications 1 à 13,
caractérisé en ce que la pale (40), le treillis (36), et
éventuellement la plateforme de fixation (44), sont
venus de matière et sont réalisés par fabrication ad-
ditive, préférentiellement à base de poudre de titane.

15. Turbomachine (2) comprenant un stator (28), carac-
térisée en ce que le stator (28) est conforme à l’une
des revendications 1 à 14, éventuellement la paroi
(34) comprend une moitié axiale amont et une moitié
axiale aval, préférentiellement le treillis est à distan-
ce axialement de l’une des moitiés axiales, éventuel-
lement à distance de la moitié amont.
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